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Une année en immersion

mailto:https://www.google.com/search?rlz=1C1PQCZ_deCH833CH833&tbm=vid&q=canal+9+walliwood&sa=X&ved=2ahUKEwjX1ZPr4YnwAhXO8qQKHaI4AmUQ8ccDegQICxAD&biw=1522&bih=726&subject=Canal%209,%20émission%20Walliwood
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• https://canal9.ch/walliwood-saison-7-

emission-finale-avec-tous-les-candidats/

4

https://www.google.com/search?rlz=1C1PQCZ_deCH833CH833&tbm=vid&q=can

al+9+walliwood&sa=X&ved=2ahUKEwjX1ZPr4YnwAhXO8qQKHaI4AmUQ8ccDegQIC
xAD&biw=1522&bih=726

https://www.google.com/search?rlz=1C1PQCZ_deCH833CH833&tbm=vid&q=canal+9+walliwood&sa=X&ved=2ahUKEwjX1ZPr4YnwAhXO8qQKHaI4AmUQ8ccDegQICxAD&biw=1522&bih=726


 

Frais
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Les points ci-dessous règlent la prise en charge des frais de 
l’année en immersion: 

Section 2 Structures suprarégionales de développement

personnel

Chapitre 1: Structure Sport – Arts – Formation
Art. 7bis 1 Participation de la commune de domicile

La commune de domicile verse une participation annuelle de 2000 francs par

élève à titre de frais d’écolage à la commune, respectivement à l’association de

communes, accueillant des élèves en école partenaire du sport, ci-après EPS,

ou en enseignement immersif et paie les frais de transport de l’élève. Elle

participe aux frais de repas selon les règles en vigueur au niveau communal.

Art. 7ter 1 Participation du cycle d’orientation d’accueil

1 Le cycle d’orientation d’accueil supporte les éventuels frais d’écolage

supérieurs aux 2000 francs versés par la commune de domicile.

2 Le cycle d’orientation d’accueil met à disposition des élèves accueillis ses

infrastructures ainsi que sa structure administrative.

Art. 7quater 1 Participation des parents

Les parents assument les frais de repas selon la règle en vigueur dans la

commune de domicile ainsi que les éventuels autres frais supplémentaires.

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwizsvOdppjiAhXQxqQKHaGJC0gQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.helpster.de%2Fschulgeld-an-einer-waldorfschule-das-sollten-sie-wissen_105447&psig=AOvVaw3EL9GkH7-A-d8drQZlmm9I&ust=1557829734028479
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwizsvOdppjiAhXQxqQKHaGJC0gQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.helpster.de%2Fschulgeld-an-einer-waldorfschule-das-sollten-sie-wissen_105447&psig=AOvVaw3EL9GkH7-A-d8drQZlmm9I&ust=1557829734028479


 

Frais à votre charge
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Selon les directives en vigueur, les frais à votre charge 
sont:

 les sorties, camps, activités culturelles, … 

 les frais de la famille d’accueil ou de ceux de 
l’internat. 

 Les frais de la cantine non pris en charge par la 
commune

http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwizsvOdppjiAhXQxqQKHaGJC0gQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.helpster.de%2Fschulgeld-an-einer-waldorfschule-das-sollten-sie-wissen_105447&psig=AOvVaw3EL9GkH7-A-d8drQZlmm9I&ust=1557829734028479
http://www.google.ch/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwizsvOdppjiAhXQxqQKHaGJC0gQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.helpster.de%2Fschulgeld-an-einer-waldorfschule-das-sollten-sie-wissen_105447&psig=AOvVaw3EL9GkH7-A-d8drQZlmm9I&ust=1557829734028479


 

Visite de la nouvelle école
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La plupart des écoles invitent les élèves acceptés et
leurs parents pour une visite de l’établissement
afin de leur transmettre les informations utiles.

Selon la situation sanitaire, vous pourriez les
recevoir cette année par un autre canal.
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Quelles modalités de déplacement?

Il est utile de vous intéresser aux déplacements que
devra effectuer votre jeune, voire de les faire avec
lui/elle avant la prochaine rentrée scolaire.



 

Cantine
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Famille d’accueil
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Temps d’étude
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Selon l’horaire des cours, un temps d’étude peut être
organisé à midi, vous recevrez ces informations par le
biais de la Direction d’école ; si tel n’est pas le cas, nous
vous laissons le soin de vous renseigner.



 

Lexique de mathématiques et … sciences
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Aides 
Outils électroniques / dictionnaire

13



14

 

Que faire si vous rencontrez des 
difficultés?

Parler / Echanger – le plus vite possible
 Aux parents
 A un enseignant de branche

Au professeur d’allemand
 Au titulaire
 Au Bureau des Echanges Linguistiques 

Sandra Schneider
 …



 

Rencontre des enseignants
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Notes? / conserver celles du 1er semestre?
Difficultés?
Après l’année en immersion?
Prendre son temps, demander éventuellement plus de 

temps pour l’entretien, présence d’un traducteur?
 Examens de fin d’année (1/5 de la note finale)?
…



 

L1 – L2 des élèves en immersion
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Les mêmes disciplines d’enseignement dans le Haut-Valais/
à Berne que dans le Valais francophone sont en place.

Quelques particularités pour les niveaux:



 

Quelques particularités pour les niveaux:

• Le français niveau 1 pour tous

• L’allemand  niveau 2 pour tous

 Les élèves en immersion peuvent être dispensés 
partiellement de l’enseignement du français pour approfondir 
leurs compétences en allemand ou effectuer un travail aux 
objectifs individualisés.

En principe, un enseignement particulier de la langue 
d’immersion (allemand) est organisé par la direction (cours 
d’appui).

Après son année en immersion, l’élève suit systématiquement 
les cours d’allemand en niveau 1.
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Branches à niveaux



 

18

• Un entretien d’évaluation peut remplacer la notation chiffrée du 1er 
semestre: rencontre avec le titulaire entre novembre et janvier!

• Dans le livret scolaire est annoté : «élève en immersion linguistique»

• Pour la promotion, les dispositions identiques à celles des autres 
élèves sont appliquées

• Concernant l’admission au secondaire II (collège et ECCG) :

 règles cantonales. 

Cependant, en allemand, le niveau 2 devient un niveau 1

et, pour les élèves de 10CO,  la moyenne entre 4 et 4.4 est équi-

valente à un 4.5 (en allemand uniquement).

- pour les conditions d’admission en ECCG, la moyenne annuelle de

sciences obtenue en niveau 2 est considérée comme un niveau 1. 

L’élève  commence cette branche au CO d’immersion dans le même

niveau que l’année précédente.

Evaluation / Promotion



 

Orientation professionnelle
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Quels sont mes projets professionnels pour l’année 
suivante? 

Et après l’année en immersion ?

• Apprentissage : l’apprentissage peut – théoriquement –
débuter même sans diplôme du CO                     
(Attention : exigences du maître d’apprentissage ! ) 

• ECCG/EPP: garder à l’oeil les conditions d’admission 
(allemand et sciences en niveau I) 

• Collège

 Entretien préalable obligatoire avec le-la titulaire 
20



 

Conditions d'admission dans une école du secondaire II               
(Collège, ECCG, Ecole des métiers)

 Les critères d'admission cantonaux sont applicables.

Mais: 

La note d’allemand obtenue en niveau 2 est considérée 
comme un niveau 1 et, pour les élèves de 10CO, les notes 
comprises entre 4,0 et 4,4 sont assimilées à un 4,5.

En outre, pour l'admission à l’ECCG (après la 11CO), la 
moyenne annuelle en sciences en niveau 2 est également 
considérée comme un niveau 1.

Evaluation / Promotion
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Accès au collège après la 10 ou 11CO

Après la 11CO



Après la 11CO
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Ecole préprofessionnelle (EPP)

Remarque :
Il est également possible d’’intégrer le collège ou l’ECCG après 
l’Ecole préprofessionnelle (EPP). Conditions : 
 année à l’EPP réussie (certificat) 
 moyenne de 4,8 dans le premier groupe 
 moyenne générale de 4,5.
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Ecoles du Sec II du Haut-Valais
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Portes ouvertes des écoles



Bourses et prêts d’études

Des allocations peuvent être accordées pour les formations suivantes :

• la préparation à la formation, à la condition qu'elle débute après 
l'achèvement de la scolarité obligatoire;

• la fréquentation d'une classe de l'enseignement secondaire I dans 
une autre région linguistique ou d'une structure sport-arts-
formation;

• l'apprentissage;

• la formation secondaire du deuxième degré;

• la formation tertiaire;

• les deuxièmes formations et la formation continue;

• toute formation complémentaire permettant la réinsertion ou la 
réorientation professionnelle ou l'accès à un niveau plus élevé.

Plus d’informations sous www.vs.ch/fr/web/saajf/allocations-de-
formation 27

 

http://www.vs.ch/fr/web/saajf/allocations-de-formation


 

Vacances
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Un test de langue de niveau B1 ou B2 sera proposé à 
votre enfant au 2e semestre, nous l’encourageons à le 
faire!

Avril-mai 2022

En réussissant l’examen Zertifikat Deutsch für Jugendliche (telc
Deutsch B1) le/la participant/e a prouvé qu’il/elle est capable de : 

• comprendre des textes variés;
• s’exprimer à leur sujet aussi bien oralement que par écrit;
• s’affirmer linguistiquement dans toutes les situations importantes 

de la vie quotidienne ou professionnelle;
• comprendre et participer aux conversations dans la vie privée 

ainsi que professionnelle.

Niveau de langue
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L’intégration
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Et… 

… pourquoi, en plus de s’intégrer en classe et avec ses 
camarades, ne pas s’inscrire à un club sportif ou culturel de 
la région?



 

Et enfin… Pense-bête

32

 J’ai reçu la confirmation de l’école du Haut-Valais

 J’ai prévu la visite de l’école

 J’ai trouvé la famille d’accueil

 J’ai averti la commune 

 J’ai consulté le plan de scolarité 

 …
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Nous sommes à votre disposition pour des compléments 
d’informations et nous vous accompagnons tout au long 

de l’année scolaire en immersion.

sandra.schneider@admin.vs.ch
027 606 41 31

mailto:sandra.schneider@admin.vs.ch
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